Allocution du président de l'ACQ-MONTRÉAL,


Monsieur Alberto Bernardi,


Assemblée générale spéciale des membres


18 décembre 2000





Chers amis,





En convoquant cette assemblée, j'espérais fortement que la présence de nos membres serait massive, en raison de l'importance de la question qui sera débattue ici.  Eh bien, le fait de vous voir aussi nombreux est révélateur.  Il indique clairement que vous êtes sensibilisés à l'importance du vote que nous allons prendre aujourd'hui, vote qui aura des répercussions sérieuses pour l'avenir de l'industrie de la construction.





Avant d'entrer dans le vif du sujet, je me dois d'abord de vous informer que des opposants au projet de désaffiliation ont intenté des procédures légales qui avaient toutes un seul objectif: empêcher les membres de s'exprimer sur la désaffiliation.  





Puisque nous sommes ici aujourd'hui, il est évident que leurs tentatives n'ont pas donné les résultats escomptés: le juge n'a pas voulu empêcher la tenue de l'assemblée. 





Et parce qu'ils n'ont pas réussi à empêcher les membres de s'exprimer, les opposants au projet utilisent une tactique de dernier recours, soit de désinformer pour créer un climat de crainte et d'incertitude.  Pour ce faire, ils vous diront que la désaffiliation va nous entraîner dans des batailles juridiques sans fin.  Ils iront jusqu'à vous dire que nous entraînons les membres dans une voie sans issue, que le vote d'aujourd'hui n'aura pas de portée, en bref, que la volonté des membres ne sera pas respectée.





À tous ces arguments qui seront soulevés pour maintenir le statu quo, à tous ces gens qui ont intérêt à le maintenir, nous répondons simplement ceci:  C'est vous qui entraînez les membres dans des batailles juridiques, c'est vous qui êtes non seulement à l'origine du problème, mais qui le perpétuez. 





Quant à nous, si nous avions eu le moindre doute sur la légitimité de notre démarche, si nous n'avions pas été profondément convaincus que notre décision de retrouver notre autonomie est la meilleure à prendre dans le contexte actuel, nous ne serions pas ici. Notre position est claire: C'est aux membres et à eux seuls d'en décider.





Au cours des derniers mois, dans toutes les communications que nous avons eues avec vous, nous avons tenté de vous expliquer l'état de détérioration de la situation au sein de l'ACQ-provinciale et la conclusion à laquelle nous en sommes venus, soit que l'importance de ramener la paix dans l'industrie, l'urgence d'alléger la réglementation et l'intérêt de la très grande majorité de nos membres commandent que l'ACQ-Montréal retrouve son autonomie et son pouvoir d'agir.  











Devant l'inévitable, devant l'échec dont elle est seule responsable, l'ACQ-provinciale joue sa dernière carte, celle de la désinformation.  C'est curieux, jusqu'à maintenant, on jugeait pas utile de nous vanter les nombreux avantages qu'il y a, paraît-il, à faire partie de l'ACQ-provinciale.





Il n'y en a pas d'avantages et je vais vous en faire la démonstration. C'est vrai qu'à l'origine, en 1989,  l'ACQ-MONTRÉAL a cru, de bonne foi, qu'en adhérant à l'ACQ-provinciale, elle permettrait à l'industrie de s'exprimer d'une seule voix.  Parce qu'elle y a cru, elle a même fait d'importantes concessions, comme céder sans compensation sa participation financière et administrative au BSDQ.  





Le constat, après onze ans, est que l'industrie, loin d'être unifiée, est plus divisée que jamais. Le constat, c'est que l'ACQ-provinciale a démontré au cours de ces années un tel esprit de fermeture que tous les processus, démarches, négociations et comités formés pour apporter des solutions aux irritants, se sont soldés par des échecs complets.  


Le constat, c'est qu'il faut aujourd'hui mettre un terme à onze ans de dialogues de sourds, qui n'ont menés qu'à un seul endroit:  Le cul de sac. 





L'ACQ-provinciale vous dit qu'aucune organisation n'a consacré autant d'efforts à la réforme du Code du BSDQ.  Parlons-en! Grâce à sa fameuse réforme, le BSDQ est aujourd'hui à des années lumière de ce qu'il devait être à l'origine, soit l'instrument qui encouragerait le respect, l'équité et la saine concurrence.  De règlements en règlements, d'amendements en amendements, sur lesquels je vous souligne que l'ACQ-MONTRÉAL n'avait aucune prise, le BSDQ est devenu ce qu'il est:  une machine ingouvernable qui entraîne les entrepreneurs, tant spécialisés que généraux, dans des démarches administratives et judiciaires sans fin, où tout le monde y perd.  À cause de ses interventions, l'ACQ-provinciale a saboté sans exception tous les efforts qui ont été mis pour apporter des correctifs.





On vous dit qu'appartenir à l'ACQ-provinciale, c'est d'appartenir à la plus importante association patronale dans l'industrie de la construction.  On oublie juste de vous dire que MONTRÉAL, à elle seule, compose près de la moitié du membership.  On omets juste de vous dire que depuis cent trois ans, l'ACQ-MONTRÉAL est le leader et le reflet de l'industrie.  On ne vous dit pas que malgré ça, l'ACQ-MONTRÉAL ne compte que quatre voix sur vingt-deux sur le conseil d'administration de l'ACQ-provinciale, ce qui fait en sorte que MONTRÉAL n'a pratiquement pas de voix au chapitre et qu'elle n'a jamais eu le poids nécessaire pour contrer les décisions qui allaient à l'encontre des intérêts de ses membres.





L'ACQ-provinciale vous dit qu'elle est celle qui représente le mieux les intérêts de ses membres de l'industrie auprès des instances politiques.  Depuis longtemps, ce n'est pourtant plus sa vocation. Une association qui tire 80% de ses revenus de mandats gouvernementaux ne peut plus prétendre représenter politiquement ses membres! Toutes les représentations politiques de l'ACQ-provinciale sont entachées de conflits d'intérêts: On pourrait résumer ça ainsi:  L'ACQ est fidèle à l'adage qui dit qu'on ne mord pas la main qui  nous  nourrit.  





Pour semer encore plus de confusion, l'ACQ-provinciale prétend que la désaffiliation aura un impact sur les relations de travail.  Mettons les choses au clair:  Les relations de travail ne font pas partie de l'enjeu.  La désaffiliation n'aura aucun impact sur les relations de travail.  L'ACQ-provinciale ne négocie pas que pour ses membres, mais bien pour l'ensemble des 11 000 employeurs de l'industrie. De ces 11,000 employeurs, moins de 2500 sont membres de l'ACQ.




















Quant au fait que l'ACQ-provinciale prétend que les mutuelles et les plans de garanties de maison neuves seront affectés par la désaffiliation, ça non plus, ce n'est pas un enjeu.  Précisons tout de suite que les mutuelles et le plan de garantie sont des entreprises commerciales autonomes, indépendantes de l'ACQ-provinciale, qui s'adressent à tous ceux qui se qualifient à travers le Québec. 





Finalement, il ne reste absolument rien dans ces prétendus avantages, qui justifie de demeurer au sein de cette association qui ne représente plus ni la volonté, ni les intérêts des membres de l'industrie.  C'est à nous tous aujourd'hui de prouver que nous ne laisserons pas la direction de notre association aux mains de bureaucrates, aux mains de ceux qui encouragent l'alourdissement d'une sur-réglementation et d'une bureaucratie dont ils s'engraissent. 














Il faut stopper l'hémorragie et arrêter l'escalade des nouveaux règlements en reprenant notre place au sein du BSDQ.  Il faut tout mettre en œuvre pour ramener la paix dans l'industrie, en entamant sans délai le processus d'allégement de la réglementation.  Il faut que l'ACQ-MONTRÉAL redevienne ce qu'elle a été pendant près d'un siècle avant son affiliation à l'ACQ en 1989:   une association reflet de l'industrie, dotée de son autonomie et de son pouvoir d'agir.  





La désaffiliation est la seule avenue possible pour sortir du cul de sac actuel.  Votre C.A. a majoritairement adopté une résolution en ce sens.  En toute connaissance des enjeux, il vous revient maintenant d'appuyer ou non la résolution. Pour ma part, je suis confiant que le gros bon sens prévaudra.





Merci de votre attention
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